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(54) Dispositif de protection électrique à pièce fusible sertie sollicitée à la rupture, et application 
aux cellules parafoudre

(57) L’invention concerne un dispositif de protection
électrique comprenant au moins deux plots de connexion
(11, 12) et une pièce conductrice fusible (2) susceptible
de se rompre sous l’effet d’une élévation de température
et d’une force élastique de sollicitation.

Selon l’invention, la pièce fusible (2) est constituée

par un bloc de forme prédéfinie dont les extrémités (21,
22) sont maintenues prisonnières, par un effet de forme
par exemple, dans les plots correspondants, le contact
électrique entre la pièce fusible (2) et les plots (11, 12)
résultant de l’enchâssement de cette pièce (2) dans ces
plots.
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